
D~cret nO 82-1351 du 12 Octobre 1982, fixant
Le s conditions et Le e rnodolite5 d'il-ltecvent.1UII du fumj::> I

de soutien de 18 peche

Noue, Habib 8ourguibn, Pr~sident de 10 Rcipublique Tunisicnnc,

Vu la 1ai nO 82-27 du 23 Mars 1982, portant loi des finances
camplementaires pour la gestion 1982 et notamment son article 15.

Vu Ie decret n082 798 du 17 Mai 1982, fixant les moda1ites
d'application de l'article 14 de la loi nO 82-27 du 23 Mars 1982
partant lai des finances comp1~mentaires pour la gestlon 1982.

Vu l'avis du tribunal administratif.

Vu I.' avis ce.s HinistrES du Plan et des Finances et de
l' Agr iculture.
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Article Premier / Peuvent b~neficier des subventions sur 1a consommBtion
de carburant prevues a l'article 13 de 1a loi sus-visee nO 82-27 du 23 Mars
1982 les exploitants des bateaux de peche propwlses par des moteurs.

On entend par exploitants les armateurs de bateaux de.
p~che et les memebres d'~quipages travai11ant ~ leur bard.

Article 2 I Sont eXClus du beneFice de ces subventions les exoloitants des
bateaux exer~ant 1a p§che au corail au moyen de 1a croix Saint' Andre.

Sont exc1ws egalement du ben6Fice des subventions les
exploitants des b~teaux a~ant fait l'objet de plus d'un proc~s-verbal de
contravention ~ la police de la p§che au cours du m§me exerClC8.

Article 3 I Les subventions sont servies aux armateurs en trois tranches,
taus les quatre mois au \'U d'un etat etabli par Ie lommlsS8Ire General a
la peche.

[lles sont calcul~As sur la base des quantites de carburant
consommees durant 1s periode consideree, et dans la limite des ressources
disponibles dw fonds de soutien a 18 peche.

Article 4 / Les Ministres du Plan et des Finances at de l'Agriculture sont
charges, chacun en ce qui Ie concerns de l'execution du present dec ret
qui sera publie au Jou~na1 Officiel de 1a R~pub1ique Tunisienne.

Fait a Tunis le 12.0ctobre 1982

P.Le Pr~sident de la Republique Tunisienne
et par delegation

Le Premier Ninistre
Hohamed t·1lAL I


